
Renouveau

À l’approche de la fin de cette législature et grâce à l’engagement exemplaire de nos 
collaboratrices, collaborateurs ainsi que de nos élus, 87 % des mesures de la vision 2030 
ont été réalisées. Ces avancées ont non seulement contribué à renforcer l’attractivité et 
la qualité de vie de notre village, mais ont aussi permis de répondre concrètement aux 
attentes de nos citoyennes et citoyens.
Le 13 octobre dernier, vous avez élu les nouveaux membres du conseil communal ain-
si que les représentants du pouvoir judiciaire. J’adresse mes félicitations à Messieurs 
Grégory Hatt et Simon Bérard, qui rejoindront le conseil communal, ainsi qu’à Madame 
Manuela Gaillard, élue à la fonction de vice-juge. Je tiens à exprimer ma profonde recon-
naissance et ma gratitude à Mesdames Audrey Carron, Sophie Delaloye et Elodie von Rotz 
pour leur engagement durant ces quatre dernières années. Avec mes collègues du conseil 
communal, nous avons toujours œuvré avec un objectif clair: préserver et améliorer la 
qualité de vie de notre village. Je suis convaincu que cette nouvelle équipe poursuivra 
dans cette direction, en mettant le dialogue et la collaboration au cœur de ses actions.
En cette période de fêtes, je tiens à vous adresser, au nom du conseil communal et en mon 
nom personnel, mes vœux les plus sincères pour une fin d’année joyeuse et une année 
2025 remplie de bonheur, de santé et de succès.
  Pierre-Marie Broccard
  Président de la commune
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Avec un taux de participation de 51,81 %, certes modéré, ce 
scrutin témoigne malgré tout d’un engagement citoyen appré-
ciable. Parmi les 1’030 bulletins déposés, après déduction des 
10 bulletins blancs et des 43 nuls, 977 ont été jugés valables. 

À titre de référence, le corps électoral totalisait 1’988 inscrits.
Cependant, un point mérite réflexion : la participation des 
jeunes électeurs est particulièrement faible. Les 18-25 ans 
n’ont voté qu’à hauteur de 3,8 %, et les 25-30 ans seulement 
à 2,1 %.

Ces chiffres interrogent et appellent à une analyse approfondie 
pour renforcer l’implication de ces générations dans la vie 
démocratique. À méditer.

Législature 2025-2028

22 La commune

La répartition des sièges au sein du conseil communal est 
désormais la suivante :

	 •	4	élus	du	Parti	du	Centre
	 •	Pierre-Marie	Broccard	:	515	voix
	 •	Dominique	Burrin	Roduit	:	466	voix
	 •	Grégory	Hatt	:	461	voix
	 •	Simon	Bérard	:	458	voix

	 •	2	élus	de	l’Union	Démocratique	du	Centre
	 •	Yves	Gaillard	:	412	voix
	 •	Fabrice	Carrupt	:	376	voix

	 •	1	élu	du	Parti	Libéral	Radical
	 •	Stéphane	Pannatier	:	260	voix

Pouvoir exécutif
Le 13 octobre dernier, vous avez élu vos représentants aux pouvoirs exécutifs et législatifs pour la période 2025-2028.
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Carmen Coquisart
auxiliaire éducative
aux Structures d’accueil

33La commune

Clémentine Lagger
collaboratrice au
Contrôle de l’habitant

Natacha Rey
collaboratrice administrative
aux Services techniques

Présidence et vice-présidence
Monsieur Pierre-Marie Broccard et Madame Dominique Burrin 
Roduit ont été élus tacitement aux fonctions de président et 
vice-présidente de la commune.

Législature 2025-2028

Nouvelles employées

Pouvoir judiciaire
Monsieur Stéphane Métroz et Madame Manuela Gaillard ont 
été élus tacitement aux fonctions de juge et vice-juge de la 
commune.

Félicitations à l’ensemble des élu(e)s pour leur engagement en 
faveur du bien-être de notre commune.

Administration communale

© Crédits photos PHOTOVAL



Banque Raiffeisen 
Le conseil communal a pris acte à regret de la décision de 
la banque Raiffeisen de fermer l’agence d’Ardon à l’automne 
2025. En cause, la baisse de la fréquentation et la proximité 
avec le nouveau centre de la banque en construction à Vétroz. 
Ardon conservera un bancomat dans un lieu restant à définir et 
la livraison d’espèces à domicile demeurera possible.

Arrosage des terrains de sport
Le conseil communal a pris connaissance du lancement par 
l’Office cantonal du sport d’un programme visant à réduire la 
consommation d’eau pour l’arrosage des terrains de sport.

Antenne 5 G sur le bâtiment Les Vergers
(police cantonale)
Le conseil communal a pris note que selon les mesures ef-
fectuées par la société Enkom, la valeur limite de l’installation 
de 5 V/m prévue par l’Ordonnance sur la protection contre le 
rayonnement non ionisant est respectée.

Analyse sismique du bâtiment
de l’administration communale
Le conseil communal a pris connaissance des coûts des 
travaux de mise en conformité du bâtiment aux normes sis-
miques, soit environ CHF 400’000.

Défibrillateurs
sur proposition de l’Office cantonal des secours, le conseil 
communal a décidé de faire poser 3 défibrillateurs, au Centre 
scolaire, au couvert de la Cerise et au terrain de football. De 
plus, l’appareil situé au bureau communal sera déplacé à l’ex-
térieur.

Aménagement d’un toit pliable
sur l’aire d’autoroute Ardon Sud
Le conseil communal a préavisé favorablement ce projet.

Parcelle communale N° 1043 aux Aprages
Le conseil communal a approuvé la constitution d’un droit de 
superficie de 30 ans en faveur de la société Hippothérapie-K 
Valais Sàrl.

Avenue de la Gare
Le conseil communal a décidé de mettre cette avenue en zone 
30 km/h. Les travaux seront budgétés sur l’exercice 2025.

Fondation Domus nouveaux locaux
Le conseil communal a pris note de la fin des travaux d’agran-
dissement et de rénovation des locaux de la Fondation. L’inau-
guration officielle aura lieu le vendredi 11 avril 2025.

Agrandissement du couvert de la Cerise
Le conseil communal a validé le projet. Les travaux ont débuté 
et devraient être terminés d’ici le mois de mars 2025.

Décisions et informations du conseil communal

44 La Commune
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55Energie
La commune et l’énergie

Audit énergétique pour les privés
Lors de la soirée communale d’information, il est clairement 
ressorti, que les programmes de subventions énergétiques 
communaux n’étaient pas assez connus des citoyens, plus 
particulièrement le programme destiné à l’audit énergétique.

Nous vous rappelons donc qu’une subvention est également 
disponible pour les privés dans le cadre de la réalisation d’au-
dit énergétique de type CECB Plus pour autant que des travaux 
soient réalisés à terme.

Cet outil offre la possibilité d’établir une analyse énergétique 
de votre de bâtiment, de même, il permet de définir des vari-
antes de rénovation et ainsi de trouver la meilleure des solu-
tions en fonction de votre budget.

Dans le but de favoriser l’adhésion par les privés à un audit 
énergétique, la commune d’Ardon finance le CECB Plus à hau-
teur de CHF 1’000.00 pour les habitations individuelles et CHF 
1’500.00 pour les habitations collectives.

Le lien ci-dessous vous donne accès au programme commu-
nal de subvention.

https://www.ardon.ch/fr/administration/energie/subven-
tions-979/

Lionel Odermatt,  délégué à l’énergie

Le label Cité de l’énergie Gold représente la plus haute dis-
tinction décernée aux villes et aux communes qui s’engagent 
activement pour une gestion efficace de l’énergie, l’utilisation 
des énergies renouvelables et la protection du climat, tout en 
répondant à des critères particulièrement exigeants.

Attribué à l’échelle européenne, ce label exige une évaluation 
rigoureuse par un auditeur international.

Les communes ayant obtenu l’European Energy Award Gold 
se classent parmi les plus exemplaires d’Europe en matière de 
durabilité énergétique.

Pour décrocher cette reconnaissance, la commune d’Ardon a 
mis en œuvre un peu plus de 77 % des mesures possibles sur 
son territoire.

Cette procédure s’appuie sur la certification Cité de l’énergie, 
mais impose des critères encore plus stricts.

L’obtention et le maintien de ce label dépendent également de 
l’engagement de chaque citoyen.

En intégrant des gestes simples dans notre quotidien, tels que 
l’amélioration de l’isolation des bâtiments, l’utilisation d’ap-
pareils à faible consommation énergétique ou encore l’adop-
tion des énergies renouvelables, chacun d’entre nous peut 
jouer un rôle clé dans l’utilisation responsable des ressources 
énergétiques.

Ensemble, nous pouvons renforcer nos actions pour préserver 
l’environnement et garantir un avenir durable aux générations 
futures.

Dominique Burrin,
Vice-présidente

La commune d’Ardon a obtenu
le label Cité de l’énergie Gold
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Sur une étendue de 20 hectares, en collaboration étroite 
avec notre partenaire, le Service forestier de Conthey, nous 
avons entrepris des travaux significatifs. Cette initiative a 
permis l’évacuation de 490 m³ de bois, soit 320 m³ d’épicéa 
et de sapin, 130 m³ de hêtre et 40 m³ de pin, sur un total de 
580 m³. 
Le bois qui demeure, près de 90 m³, a été laissé sur place, 
transformé en refuges pour la faune et en créateurs de mi-
croclimats, véritables sanctuaires pour la biodiversité. Ces 
interventions visent à favoriser la régénération naturelle de 
nos forêts, les préparant à affronter les défis grandissants 
du changement climatique.
La vente de ce bois a rapporté environ 25’000 francs, une 
contribution précieuse au financement de ces travaux es-
sentiels. 
L’opération,	d’un	coût	total	estimé	à	260’000	francs,	a	béné-
ficié d’une subvention généreuse de 180’000 francs, tandis 
que le solde sera prélevé sur le fonds dédié au reboisement 
de notre forêt. 

Ces initiatives, bien plus qu’un simple acte de gestion, in-
carnent notre engagement envers la préservation de notre 
environnement et la durabilité de notre patrimoine forestier. 
Ensemble, cultivons cette relation sacrée entre l’homme et 
la terre, afin de laisser un héritage florissant aux générations 
futures.

Carrupt Fabrice,
Conseiller communal

Forêt - Voirie - Bibliothèque
Gestion forestière

Dès 2025, les ramassages des ordures
auront lieu lundi et jeudi dès 10h

au lieu de 13h.

Changement
Ramassage des déchets

Top Ten de la Bibliothèque
Pour	(re)découvrir	notre	belle	région:
L’accès à Derborence:
Un défi au cours de siècles
sous la direction de Myriam Evéquoz-Dayen

Pour	se	mettre	dans	l’ambiance	de	Noël:
La douce magie de Noël de Clarisse Sabard
Les quatre petits meurtres de Noël
de Alexandra Benendicj

Pour	voyager:
Sous les platanes de Manhattan
de Katherine Pancol

Pour	frissonner	au	coin	du	feu:
Chambre 505 de Viveca Sten
Les Extradées de Nicolas Feuz

Pour	quelques	mots	d’amour:
Et si tu revenais de Coralie Janne

Pour	entrer	dans	les	secrets	des	familles:
Tata de Valérie Perrin
Comme si de rien de Barbara Abel

Pour	vous	plonger	au	coeur	de	la	seconde	guerre	mondiale:
Les guerriers de l’hiver de Olivier Norek



77Sport
Un début de saison prometteur pour le FC Ardon !
La saison a démarré sur les chapeaux de roues pour notre 
club, et nous ne pourrions être plus fiers des performances 
de nos équipes ! 
Notre première équipe s’est illustrée brillamment en Coupe 
valaisanne, montrant un parcours épique qui a fait vibrer 
tous les supporters. Chaque match est un véritable spec-
tacle, et l’engagement des joueurs est à saluer. Eliminer 2 
équipes de 2ème ligue et tomber en ¼ de finale contre 1 
autre équipe de la même catégorie relève de la performance 
aboutie. Aux portes de NOEL, nous figurons en tête du 
championnat de 4ème ligue… les espoirs demeurent. Nous 
sommes également ravis de constater un intérêt croissant 
parmi les jeunes qui souhaitent rejoindre notre club. Le foot-
ball est plus qu’un sport : c’est une passion qui unit les géné-
rations.  Nous accueillons avec enthousiasme ces nouveaux 
talents et sommes déterminés à leur offrir un environne-
ment stimulant et convivial pour qu’ils puissent s’épanouir. 
Chaque week-end, le stade des Aprages se transforme en 
un lieu de fête !  Nos cantiniers dynamiques apportent une 
touche de convivialité, offrant des rafraîchissements et des 
menus pour tous.  Et que dire de notre mascotte ? Zotty. 
Elle est là pour célébrer chaque victoire avec nous, dansant 

sur l’hymne du FC Ardon et créant une atmosphère joyeuse 
et festive. 
Cette saison a déjà été riche en moments mémorables. Que 
ce soient des buts spectaculaires, des victoires décisives 
ou simplement le plaisir d’être ensemble, chaque match est 
une nouvelle occasion de créer des souvenirs inoubliables. 
Ces instants sont rendus possibles grâce à l’implication de 
nos joueurs, parents, entraîneurs et supporters. Votre sou-
tien indéfectible fait toute la différence !
Nous sommes impatients de voir ce que le reste de la
saison nous réserve. Avec des équipes aussi dévouées et 
passionnées, nous savons que d’autres belles aventures 
nous attendent. D’autant plus que 2025 marquera le 90ème 
anniversaire de notre club ! Honneur aux fondateurs, à ces 
pionniers qui ont osé… Restez connectés pour suivre nos 
exploits et n’hésitez pas à venir encourager nos équipes au 
stade ! Allez le FC Ardon                                     Le comité

Notre site ? https://www.fcardon.ch
Qui sommes-nous ?
Comité de 7 membres – 92 joueurs actifs – 151 juniors de 
4 à 20 ans.
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Agenda Janvier - Juin 2025
Dates		 Manifestation	 Lieu
Février 
07.02.25 Jass du FC Centre scolaire
22.02.25 15 ans des Pécazik  Hall populaire 
Mars
07.03.25 Jass du FC Pontaise
Avril 
04.04.25 Jass FC Pontaise
13.04.25 Loto apéro du FC  Aprages
26.04.25	 Concert	du	Choeur	mixte	 Halle	populaire
Mai
02.05.25 Jass du FC Pontaise
03.05.25 Fête des Fallas Couvert de la Cerise
05-18.05.25 Ardon Bouge 
Juin 
07.06.25	 Concert	du	Choeur	mixte	 Hall	populaire
07.06.25	 Tournoi	des	Zottes		 Couvert	de	la	Cerise
14.06.25	 90	ans	du	FC	 Aprages
18.06.25	 Fête	de	la	fin	des	écoles	 Couvert	de	la	Cerise

Nonagénaires
Marie-Louise	Valli
Notre	maman	fêtera	ses	90	ans	le	26	décembre.
Elle est née à Ardon en 1934, commune qu’elle n’a jamais 
quittée. Elle a épousé Edouard, venu du Tessin pour travail-
ler en Valais, en 1958 et ils ont eu deux enfants. Elle a fait 
un apprentissage de couturière et a travaillé pendant long-
temps	dans	son	atelier	à	domicile.	Après	63	ans	de	mariage,	
elle est devenue veuve en 2021. Elle vit encore dans sa mai-
son avec son chien Simba avec lequel elle fait une balade 
tous les jours. Elle apprécie surtout les visites de ses quatre 
petits-enfants et de ses quatre arrière-petits enfants, Mar-
got, Avril, Alix et Alizée. C’est une maman, grand-maman et 
arrière-grand-maman pleine de vie et d’entrain.

Anne-Marie	Bérard
Je suis née le 12 novembre 1934. Après l’école primaire à 
Ardon, j’ai fréquenté l’école de commerce à Martigny durant 
3 ans. J’ai passé ensuite une année à Tafers (FR) pour ap-
prendre l’allemand puis mon papa m’a demandé de travail-
ler au garage pour s’occuper de la facturation et pour servir 
la benzine quelquefois.
Pendant quelques années, j’ai travaillé à la réception de la 
clinique	de	Valère	et	à	62	ans,	 j’ai	pris	ma	retraite.	Alors	 le	
comité du club des aînés d’Ardon m’a proposé d’en faire 
partie.
J’ai vraiment apprécié ce contact avec les aînés d’Ardon, 
une belle expérience, nous avions beaucoup de plaisir à or-
ganiser les rencontres de Noël et Carnaval animées par la 
chorale du club et la troupe de théâtre et ensuite quelques 
années à l’Unipop de Vétroz pour apprendre l’anglais.
Il y a eu les années voyages, partagés avec mon amie de 
toujours Paulette Bessard. Nous avons découvert l’Inde, la 
Chine, la Thaïlande, la Grèce et les Châteaux de la Loire, 
Paris. Pendant dix ans, nous avons été les coprésidentes du 
Club des aînés avec des souvenirs inoubliables. Et depuis 
une année je vais tous les mardis et mercredis au Foyer de 
jour à Vétroz, la vie en société me manquait, c’est très bien 
organisé, on joue au jass, au scrabble, au loto, on chante, 
l’atmosphère est très chaleureuse. Je suis entourée par ma 
famille et j’ai deux adorables petits-enfants qui sont ma rai-
son de vivre.


